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NOTIFICATION

Addendum

La Communauté Européenne a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 1er août 2003.

_______________

Amendements organiques:  composts contenant des matières d'intérêt agronomique issues du
traitement des eaux

Suite au texte notifié en G/SPS/N/FRA/4 (du 10 mars 2003) la France a adopté le présent
arrêté relatif aux vérifications auxquelles doit procéder le responsable de la mise sur le marché de
matières fertilisantes répondant à la Norme NF U 44-095 Amendements organiques – composts
contenant des matières d'intérêt agronomique issues du traitement des eaux.

Cet arrêté rappelle les obligations d'auto-contrôle des responsables de la mise sur le marché
de matières fertilisantes conformes à la norme NF U 44-095 (mai 2002) rendue d'application
obligatoire.  Cet arrêté complète les indications figurant dans la norme elle-même par l'indication de
la durée pendant laquelle les registres doivent être tenus à dispositions des services chargés du
contrôle de ces produits.

L'arrêté précisant les vérifications auxquelles doivent procéder les responsables de la mise sur
le marché a été dissocié de l'arrêté de mise en application obligatoire de la norme afin d'harmoniser la
situation de ces produits par rapport aux autres produits conformes à des normes rendues d'application
obligatoire.

Le texte notifié peut être obtenu à l'adresse suivant:

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales
Direction Générale de l'alimentation
Sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux
251, rue de Vaugirard
75732 Paris Cedex 15
France

Mailto:odile.petit@agriculture.gouv.fr
Tél:  01 49 55 81 41 – Fax:  01 49 55 59 49
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